
InscrIptIons
Abonnements uniquement sur inscription
pour vous abonner, inscrivez-vous sur  
www.eca-vaud.ch / techno ou www.eca-vaud.ch /  
collectivités publiques/accès espace sécurisé 
et recevez gratuitement les prochaines éditions 
de techno et d’étudecas qui vous seront adres-
sées uniquement sous forme électronique.

suggestIons
Vos suggestions sont les bienvenues, notam-
ment pour orienter le choix des prochaines thé-
matiques développées par étudecas. Merci de 
nous les transmettre via l’adresse dpre-techno@
eca-vaud.ch ou le site www.eca-vaud.ch / 
collectivités publiques / accès espace sécurisé 

ForMatIons
sessions de demi-journées des 14, 15, 16 
et 17 mars 2017 matin (8 h 00 -11 h 00)  
et après-midi (13 h 30 -16 h 30)

thèmes :
– information générale
–  Manifestations temporaires  

et Façades extérieures  
(types et contraintes)

Lieu : 
– centre de formation eca, Lausanne

Inscriptions gratuites : via eca-vaud.ch/
prÉVenIr/portaIL pour coMMunes

eDIto
Deux ans après leur introduction, les dir ec- 
tives de protection incendie 2015 ont fait 
l’objet d’une révision partielle, comme annoncé 
dans notre précédent numéro. Les modifica-
tions, entrées en vigueur le 1er janvier 2017, 
comprennent une meilleure intégration de 
la loi sur les produits de construction (Lpco) 
et apportent des précisions en prenant en 
compte les FaQ de l’aeaI. Dans étudecas8, 
nous vous exposons les principaux change-
ments et leurs fondements. 

La responsabilité de la Municipalité est 
importante dans la protection incendie. en 
point fort de notre techno 8, nous avons choisi 
de préciser quels documents sont exigibles 
par l’autorité dans un dossier d’enquête.

notre rubrique « Zoom sur », quant à elle,  
est consacrée à un sujet d’actualité : la révision 
des 20 ans des installations sprinklers. nous  
expliquons pourquoi et comment ces révisions 
sont réalisées. 

enfin, nous aurons le plaisir de vous ren contrer 
tout prochainement lors d’une demi-journée 
d’information à notre centre de formation de  
la grangette à Lausanne. n’hésitez pas à vous 
inscrire via le portail dédié aux communes 
sur notre site internet !

en espérant que vous trouverez dans  
nos articles des informations utiles et per-
tinentes, nous vous souhaitons une lecture 
enrichissante et restons à l’écoute de vos 
suggestions ainsi qu’à votre disposition  
pour répondre à vos questions.

Elise BODIN, responsable  
du service prévention Incendie

soMMaIre
– eDIto
–  ppI 2015 –  

rôles clarifiés

–  Zoom sur 
la révision générale  
des installations  
« sprinklers »

–  etudecas8 
révision partielle  
des prescriptions  
aeaI 2015

avec l’arrivée des directives aeaI 2015 et 
principalement la notion d’assurance Qualité 
(aQ), le rôle de chaque intervenant a été 
clarifié. Lors d’une demande de permis, les 
exigences documentaires sont désormais  
strictement réglementées. pour se pro- 
noncer, l’autorité doit exiger des plans  
de protection incendie (pI). 

pour les cas standards, les plans d’architecte 
enrichis des mesures de pI (résistance et réac - 
tion au feu, voie d’évacuation, côtes des vides 
de passages, etc.) nécessaires pour l’objet 
doivent être fournis. un guide 1 a été édité  
par l’aeaI comme « bon exemple » à suivre. 

De plus, à chaque dossier, le responsable 
aQ (raQ) et le degré aQ doivent impérati-
vement être déclarés, par exemple à l’aide 
de la « Déclaration du raQ »2. cela permet 

à l’autorité de savoir qui est l’interlocuteur 
pour la pI. ce dernier proposera le degré  
aQ pour le projet. 

Le raQ endosse la responsabilité du concept  
soumis, de sa réalisation jusqu’à la remise 
au propriétaire. en fin de travaux, le raQ 
doit remettre à l’autorité une « Déclaration 
de conformité »1. par sa signature sur ce 
document, le raQ, ainsi que le propriétaire, 
attestent à l’autorité avoir réalisé, ou fait réa-
liser, toutes les mesures de sécurité incendie 
prévues et nécessaires. Le raQ doit aussi 
remettre au propriétaire, un « registre de 
sécurité » comprenant toutes les attestations, 
autorisations, déclarations, etc. nécessaires  
à la pérennisation des mesures de pI  
pendant la vie du bâtiment.
1 téléchargeable : http://www.praever.ch 
2 téléchargeable : http://www.eca-vaud.ch
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1. Informations sur l'objet  Bâtiment Neuf  Bâtiment existant (transformation / rénovation) 

Objet :   

Adresse :  

NPA/Localité :  
    Maître de l'Ouvrage :  

N° Dossier ECA (si connu) : CAMAC N° (si connu) :  Bât. ECA / Parcelle : 

2. Caractéristiques Générales 

Hauteur totale du bâtiment (en m) :  Nb. de niveaux hors-sol :  Nb. de sous-sols : 

Affectations du bâtiment : 

Dangers d'incendie particuliers: 

Degré d'assurance qualité attribué à l'ensemble du bâtiment :    1  2  3  4  

Partie de bâtiment particulière / indépendante 
 1  2  3  4 

3. Responsable Assurance Qualité

Entreprise : 
 Adresse : 

Nom :        
 Prénom : 

Téléphone : 
 Courriel : 

Responsabilité :  Totale  Phase projet/planification  Phase exécution / suivi des travaux 

Qualification(s) / références:  

 Figure sur la liste ECA-Vaud « Responsables Assurance Qualités niveaux 2 et 3 reconnus par l'ECA-

Vaud pour la période transitoire 2015-2019». 

 Spécialiste en protection incendie AEAI (Degré 2) N°HPI : 

 Expert en protection incendie AEAI (Degrés 2 à 4) N°HPI :

 Profession en lien avec le domaine de la construction et/ou de la protection incendie (valable 

uniquement en degré 1); architecte, dessinateur projeteur, responsable de travaux, bureau technique,...

 Autres* : justificatifs à fournir pour approbation de l'autorité    

 Partenariat par un responsable reconnu (si oui préciser le nom): 

Déclaration à transmettre à l'autorité compétente de police du feu (ECA ou Commune): 

Par sa signature, le(la) soussigné(e) se déclare compétent(e) et disponible pour réaliser/suivre le concept de 

protection incendie conformément aux dispositions de l'article 4.1.3 de la DPI 11-15f "Assurance qualité en 

protection incendie" et atteste l'exactitude et la conformité des renseignements donnés.  

Date :           
       Signature : 

*Cadre ci-dessous réservé à l'autorité compétente de police du feu ECA/Commune selon répartition de compétence 

Validation de l'autorité :   OUI   NON 

Si non; justification :      Date :  Nom et Visa :   
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Révision partielle  des prescriptions AEAI 2015Dans le cadre de l’assemblée générale de la DTAP* du 22 septembre 2016, l’Autorité intercantonale 

des entraves au commerce (AIET)** a approuvé les modifications apportées lors de la révision partielle 

des prescriptions de protection incendie de l’AEAI, édition 2015. Les modifications sont entrées en 

vigueur au 1er janvier 2017. La révision partielle intègre mieux la loi sur les produits de construction 

(LPCo) en vigueur depuis le 1er octobre 2014. L’utilisation de produits ayant fait leurs preuves et 

admis jusqu’à fin 2014, devient à nouveau possible avec la version modifiée des prescriptions  

de protection incendie.
Ampleur de la révision partielle,  
versions papier et digitaleLa révision partielle engendre des modi

fications dans 16 directives, dans 9 notes  

explicatives et dans les 3 aides de travail. 

L’AEAI a décidé de réimprimer complète

ment tous les documents modifiés et de 

les vendre aux personnes intéressées. Les 

documents électroniques sont publiés sur 

Internet sous forme de nouvelles versions. 

Pendant les travaux de la révision partielle, 

des erreurs de traduction dans les versions 

française et italienne ont également été 

corrigées. Les documents imprimés sont 

disponibles depuis décembre 2016.
Compte tenu de l’ampleur prise par cette 

révision, touchant à la plupart des directives 

de protection incendie, il n’est pas possible, 

dans le cadre de cette publication, de pré

senter l’ensemble des modifications appor

tées. Dans les chapitres qui suivent, une 

sélection des thèmes jugés comme étant les 

plus importants et les plus pertinents sera 

développée.

Pourquoi une révision partielle après  

deux ans d’application seulement ?
L’entrée en vigueur de la nouvelle Loi sur les  

produits de constructions harmonisés (LPCo) 

le 1er octobre 2014 a mis en évidence une 

incohérence avec les nouvelles prescriptions 

de protection incendie de l’AEAI (PPI 2015). 

Dans la pratique, cette incohérence ne permet 

plus d’utiliser certains isolants thermiques 

combustibles tels que le polystyrène (PS).

Il était essentiel pour le législateur que les 

nouvelles directives de protection incendie 

ne soient pas plus exigeantes que la version 

précédente (PPI 2003) ; et qu’en cas d’exi

gences accrues, un justificatif pertinent  

soit impérativement fourni. Les évolutions de la LPCo ont fait que  

pour l’utilisation des matériaux, les PPI 2015 

deve naient plus exigeantes que leur version 

précédente, ce qui n’était pas acceptable 

pour l’AEAI.

**  Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l’aménagement du territoire et de 

l’environnement. La DTAP coordonne la collaboration entre les cantons d’une part, de même qu’entre la 

Confédération et les cantons de l’autre ; mène des projets ; rédige des positions en réponse à des consultations 

de la Confédération.**  Pour rappel : un Accord intercantonal sur l’élimination des entraves au commerce (AIETC) a été adopté le  

23 octobre 2008 par la Conférence des gouvernements cantonaux à Berne. Depuis 2004, tous les cantons  

de Suisse ont adhéré à l’AIETC. Le principal objectif du concordat est d’éliminer les entraves techniques  

au commerce qui subsistent entre la Suisse et des pays étrangers, mais aussi entre les cantons. A cette  

fin, l’AIETC règle la coopération entre les cantons, l’organisation de l’Autorité intercantonale des entraves 

techniques au commerce (Autorité intercantonale) ainsi que le financement des activités de celleci.

Dans la pratique, cela avait des conséquences  

considérables, l’utilisation d’isolants combus 

tibles à base de PS étant extrêmement 

fréquente dans les bâtiments.Ne pouvant plus intervenir, compte tenu de 

l’entrée en vigueur des PPI 2015 prévue au 

1er janvier 2015, et afin de remédier à cet 

état de fait qui n’était pas voulu par l’AEAI, 

une révision partielle a été nécessaire.

Classification suisse (I-I : indice incendie) vs  

Classification Européenne avant l’introduction  

de la nouvelle LPCO Classification suisse (I-I: indice incendie) vs  

Classification Européenne après l’introduction  

de la nouvelle LPCO

Utilisation sans limitation en tant que Utilisation sans limitation en tant que

RF4 
(cr) RF3

RF4 
(cr) 

RF3 

Produit A  
Produit B  

II-  

I-I 
EN 

EN 

RF3
RF3

 ?   

Utilisation exclusivement en tant queRF4 (cr)
 

RF4 (cr)

RF3 

I-I 

EN 

Produit hEN(matériaux d’isolation thermique, etc.) 

Cas pratique de prévention incendie ECA-Vaud    Mars 2017

étudecas 8
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La révision générale des  
installations « sprinklers »
L’obligation de mise en place d’une installation « sprinkler » est du 
ressort de l’autorité cantonale de protection incendie qui se base 
sur la directive de protection incendie 19-15 de l’aeaI.

Cette directive précise les conditions  
pour lesquelles un tel équipement doit être 
installé et décrit la procédure à suivre.  
Elle prévoit les étapes suivantes :

1.  Dans un premier temps, un examen 
préliminaire doit être présenté à l’autorité 
cantonale afin qu’elle se prononce sur la 
validité des hypothèses de base qui vont 
servir au dimensionnement.

2.  une fois ces hypothèses validées, l’entre-
prise « sprinkler » peut élaborer le projet et le 
soumettre pour approbation finale à l’eca. 

3.  une fois l’installation achevée, l’entreprise 
doit en informer l’eca qui va procéder à 
un contrôle de réception.

chacune de ces trois phases est accompa-
gnée d’un formulaire spécifique.

La directive précise également que chaque 
installation doit être soumise à des contrôles 
périodiques et à une révision générale. 

si les contrôles ont pour but de vérifier 
l’entretien et le bon fonctionnement d’une 
installation, la révision générale a pour but 
d’établir un audit approfondi afin d’adapter 
l’installation à l’état de la technique et, le  
cas échéant, aux dangers d’incendie.

pour les installations « sprinklers », elle  
doit avoir lieu tous les 20 ans. La procédure 
est également décrite dans la directive  
aeaI 19-15.

Dans les faits, la marche à suivre est  
similaire à celle d’une nouvelle installation :  
une approche préliminaire puis un projet 
doivent être validés par l’autorité canto- 
nale et une réception de l’installation  
doit être effectuée. 

sous réserve de suivre les procédures 
décrites, une participation financière de la 
part de l’eca est possible : elle se monte à 
15 % pour les installations imposées et à 
35% pour les installations volontaires.

Dans le cadre de sa mission de prévention, 
l’eca participe financièrement à la mise en 
place de certains équipements de sécurité 
incendie. Les taux sont différents s’il s’agit 

d’équipements imposés dans le cadre d’un 
permis de construire ou s’ils sont installés  
de manière volontaire.

Station sprinkler

Le réglement est disponible en téléchargement sur le site internet de l’ECA  
(www. eca-vaud/PRÉVENIR/OBLIGATIONS LÉGALES/Textes de lois).

Taux de participation �nancière

Paratonnerre
Parasurtenseur complétant un paratonnerre
Détection incendie
Asservissement piloté par détection/sprinkler
Télétransmetteur lié à détection/sprinkler

Sprinkler
Poste incendie

Mur coupe-feu

Installations imposées

10%

15%

25%

Installations volontaires

25%

35%

25%
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